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Commission Réhabilitation Zones post-conflit
Réunion du 18 avril à 10h au PNUD
Compte rendu
Le Chef de File PTF, qui a présidé la séance, l’a ouverte par l’adoption de l’ordre du jour et un tour de table de présentation.
I. Opérationnalisation de la Commission
Le CdF PTF a introduit ce point en présentant les TDR de Commission dont l’objectif amitieux est de créer un cadre de concertation permettant un échange d’information et une coordination des différentes familles d’acteurs pour la réhabilitation des zones post-conflit.

Les membres de la Commission sont ensuite intervenus et des éclaircissements ont été apportés :

· Valeur ajoutée de la mise en place de la Commission est d’avoir un cadre de concertation réunissant les différentes familles d’acteurs (humanitaire/ développement) pour : 
· (i) un partage d’information et une facilitation des échanges (les différents acteurs manquent parfois de ressources humaines pour que les Cluster soient représentés dans les GT et vice et versa) ; 
· (ii) une coordination des actions : la réponse doit prendre en compte le passage de l’urgence vers le développement ; éviter d’annuler les efforts fournis par les acteurs qui ont poursuivi leur appui depuis le début du conflit en janvier 2012 ; 
· (iii) aller vers une vision commune même si chacun a son propre mandat
· Organisation de la commission :

· Outils à mettre en place permettant de traiter l’information et d’y répondre en :

· faisant un état des outils déjà disponibles (cartographie, tableau de « qui fait quoi, où » …) ; 
· voyant ceux qui fonctionnent et ceux qui ne fonctionnent pas et les renforcer (en partant de l’existant)
· Structuration : 
· Pour relayer l’information : au niveau des Clusters, la centralisation des informations peut se faire par OCHA ; au niveau des GT, par le Pool Technique ; il a été également proposé de faire des réunions par région avec tous les acteurs pour mieux voir le mode opératoire, les contraintes, l’état politico-sécuritaire…
· Pour ressortir les bonnes pratiques : faire une analyse de ce qui a été mis en place lors de la crise de 1990-1995 et voir ce qui a fonctionné et ce qui n’a pas fonctionné et pourquoi afin de ne pas reproduire les mêmes erreurs. La France a proposé sur ce point de faire un bilan qui sera présenté à la prochaine rencontre qui permettra, entre autre, de relativiser  les idées reçues telles que « le Nord a été délaissé de l’aide », et de montrer que le travail doit avant tout se faire depuis le terrain et non à Bamako. 
· Rôle de l’Assistance technique mise en place par Luxdev sur financement de la DUE : mise en place d’AT au niveau des régions de Gao, Kidal et Tombouctou avec une centralisation des informations à Bamako. L’objectif de cette assistance dans le cadre de la Commission sera de proposer des outils simples et utile pour analyse, priorisation, séquençage et chronogramme des interventions et prise de décision au niveau stratégique/ politique
· Organisation du dialogue avec la partie nationale : Une première rencontre sur les TDR « dialogue GdM-Troïka Réhabilitation zones post-conflit » aura lieu le 19 avril au niveau technique avec la partie nationale. Il a été demandé/ souligné de :

· Interpeler le GdM sur la place de la Commission de suivi de la mise en œuvre de la FdR dans ce mécanisme ; 
· Importance d’avoir une vision commune avec le GdM et des rencontres régulières pour avancer au même rythme ;
· Importance d’avoir un dialogue avec le GdM au niveau central mais aussi décentralisé ;
· Formuler des recommandations sur le PRED (Plan de Relance Durable pour la Mali qui sera présenté à la Conférence de Bruxelles du 15 mai 2013) qui n’est pas conforme, dans les chiffres, à la réalité du terrain. Sur ce point il a été indiqué que revoir le document sera difficile avant la Conférence mais des contributions supplémentaires pourront être apportées, le document n’est pas figé et pourra évoluer.

· Veiller à : 
· ce que les Clusters n’empiètent pas dans les actions de réhabilitation ; 
· lier le niveau technique au niveau stratégique/ politique ; 
· avoir une compréhension partagée de la situation politico-sécuritaire globale et par région ; 
· écouter et s’appuyer sur les acteurs qui sont sur le terrain dans le nord même s’ils ne sont pas bien structurés (ONG Internationales, locales ou communautaires) ; 
· à une bonne représentativité des différentes familles d’acteurs (GT, Cluster, FONGIM, FOSC…)
En conclusion, un consensus  semble avoir été dégagé sur une compréhension commune des TDR qui pourront être révisés après quelques mois d’existence.  
Concernant le mapping, le CdF PTF a proposé de reporter la discussion à la prochaine rencontre. Dans l’attente, le CdF PTF a proposé à Lux dev de former un petit groupe de travail d’ici une dizaine de jours pour échanger techniquement sur la mise en place d’un outil qui pourra répondre aux attentes de la Commission, aussi bien au niveau humanitaire qu’au niveau de la planification de financement pour le développement.
Liste de présence :
	1. Michael Komm (Allemagne)

2. Eré Alain Dioundo (Allemagne)

3. Mirco Kreibich (Allemagne)

4. Mamadou Lamine Traoré (Danemark)

5. Paul Martin (Banque mondiale)

6. Etienne Bouvier (LuxDev)

7. Sébastien Apatita (UNHCR)

8. Anissa Badaoui (Sous Cluster Protection Enfance)

9. Moussa Bambara (USAID)
10. Ben Harvey (Cluster Wash)

11. Carole Vignaud (UNICEF)

12. Noel Tsekouras (OCHA)

13. Louis Verret (Canada)

14. Maurice Dewulf (PNUD)

15. Yves Gueymard (France)

16. Olivier Vandecastrele (MdM Belgique)

17. Sébastien Lemaire (MdM Belgique)

18. Frédéric Sizaret (UNICEF)

19. Evans Atis (UNICEF)
	20. Dr Albert Tshiula (Cluster Nutrition)

21. Pierre Kadet (Cluster Sécurité alimentaire)

22. Patrick Barbier (ACHO)

23. Franch Abeille (Solidarités Internationale)

24. Lara Alle Grozzi (OXFAM)

25. Kevin Lyne (DEFID)

26. Alida Boye (Novège)

27. Aboubakar CIssé (UNFPA)

28. Peneloppe Muteteli (Cluster Protection)

29. Lamine Traoré (S/Cluster VBG)

30. Gunhilde Utsogn (RC Office/ OCHA)

31. Ivan Vuarambon (Cluster Abri)

32. Ana de Lara Ruiz (Espagne)

33. Katerine Echeverria (USAID/ OFDA)

34. Graan Jaff (PAM)

35. Denise Jeanmonod (RCO/ PNUD)

36. Asa Palmgren (Suède) 

37. Pierre Nébié (Pool Technique)

38. Julie Chevillard Diarra (Pool Technique)
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